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Règlement transitoire
relatif au
plan d'utilisation du sol
de la Ville de Genève

Adopté par le Conseil municipal
le 21 juin 1988

Approuvé par le Conseil d'Etat
le 24 août 1988

(Entrée en vigueur
le 1er septembre 1988)

Zones de construction (situation au 26 octobre 1987)

5e zone A de construction, zone industrielle, et
artisanale, zone de verdure, zone de bois et torêts

____ Limite des 4 premières zones de construction
et de leurs zones de développement

Secteurs d'habitat et de travail (selon l'article 2,
alinea 1 du règlement)

^^ Limite des secteurs

1,2 .„ N" des secteurs

—•— Limite communale de la Ville de Genève

VILLE DE GENEVE

Carte annexée au règlement
transitoire relatif au plan
d'utilisation du sol
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USAL-législation

CAS D'APPLICATION SECTEURS D'HABITAT ET DE TRAVAIL

SECTEUR 1 SECTEUR 2 SECTEUR 3 SECTEUR 4 SECTEUR 5

Maisons
d'habitation

Démolition /
reconstruction

Application de la LDTR
et 30% de SBP supplémentaire

restante en logement

Application de la LDTR
et 50% de SBP
supplémentaire restante en

logement

Application de la LDTR
et 70% de SBP supplémentaire
restante en logement

Selon plan localisé
de quartier

Surélévation /
aménagement de

combles

Application de la LDTR et
SBP supplémentaire restante en logement

Selon plan localisé de

quartier, SBP supplémentaire
restante en logement

Autres
bâtiments

Démolition /
reconstruction

30% de SBP supplémentaire
en logement, min. 10% de la
SBP nouvelle

50% de SBP
supplémentaire en logement,
min. 10% de la SBP

nouvelle

70% de SBP supplémentaire
en logement, min. 10% de la
SBP nouvelle

Selon plan localisé de

quartier, 70% de SBP

supplémentaire en logement

Surélévation /
aménagement de

combles

SBP supplémentaire libre
Selon plan localisé de

quartier, 70% de SBP

supplémentaire en logement

Terrains libres 30% de SBP supplémentaire
en logement

50% de SBP
supplémentaire en logement

70% de SBP supplémentaire
en logement

Selon plan localisé de

quartier, 70% de SBP

supplémentaire en logement

Hôtels Les hôtels répondant aux besoins prépondérants de la

population ne peuvent être transformés en bureaux

Les hôtels destinés principalement à recevoir des gens
de passage peuvent être transformés en bureaux

Rez-de-chaussées

donnant sur des

lieux de passage
ouverts au public

Transformation /
changements
d'affectation

Les surfaces en rez-de-chaussée ne peuvent être affectées
à des bureaux fermés au public

Construction Affectation en commerces,
artisanat, équipements
sociaux ou culturels

Affectation libre

Tableau récapitulatif Le texte complet est obtenable au Service admi¬

nistratif de la Ville de Genève, 7, rue de l'Athénée,
case postale 219, 1211 Genève 12, téléphone
(022) 31 17 60.

CONGRÈS
USAL 1989
À GENÈVE

0X3X1

La carte de participation au congrès

de 125 fr. (personnes
accompagnatrices 90 fr.) sera valable pour
toutes les manifestations ainsi que
pour le dîner à l'Hôtel Noga Hilton.

Commande des cartes et réservation

de chambres d'hôtel auprès du
secrétariat central de l'USAL, Buch-
eggstrasse 109, 8057 Zurich.

PROGRAMME PRÉVU

s>ameai3juin
Matin Arrivée des participants et des invités à

Genève.

Déjeuner Individuel. Sur demande, l'USAL se char¬
gera de la réservation de tables au
restaurant de l'aéroport.

Après-midi Au Palais des congrès ORGEXPO,
à l'aéroport de Genève;
Assemblée des délégués de l'USAL, avec
allocution du président delaConfédération

générale de la Société
operative de cautionnement hypothécaire
responsable des sociétés coopératives
suisses de construction et d'habitation

Apéritif offert par le Conseil d'Etat de
Genève.

Pour les personnes
accompagnatrices:
Tour de ville guidé depuis le Palais des
congrès ORGEXPO.

Soir Dîner à l'Hôtel Noga Hilton,
au bord du lac Léman
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danse.
divertissement et
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Visite de la cathédrale et de la vieille ville,

Fin du congrès.
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(Photo Trepper, Genève.)
En train et en bateau,
le voyage devient un véritable événement

Offre spéciale pour Berne/Bienne/Thoune:

- voyage Berne/Bienne-Genève en wagon CFF de
première classe;

- logement et petit déjeuner dans un hôtel de
catégorie moyenne;

- trajet Genève-Lausanne en bateau, avec déjeuner
à bord ;

- retour Lausanne-Berne/Bienne en wagon CFF de
première classe.

Prix forfaitaire par personne à partir de 195 fr. (chambre

à deux lits).
Hôtel et bateau/déjeuner uniquement, 140 fr.
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